MANIFESTE d’ASI

L’essence de notre association s’inscrit dans la lignée du mouvement humaniste qui a donné naissance en 1945 à la Charte Universelle des Droits de l’Homme :

« Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde.

L’Assemblée Générale des Nations Unies proclame la présente Déclaration Universelle des Droits de l’Homme :

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. »

ASI, constatant le chemin à parcourir pour que cet idéal devienne une réalité, a choisi d’inscrire son action dans le vaste courant d’idées et d’organisation qui veut promouvoir le développement des peuples. Il se définit comme un processus d’évolution sociale dont le moteur est l’Homme. Sa progression se mesure à la qualité de la vie présente et future des habitants de notre planète dans le respect durable de son environnement.

Le rôle d’ASI est donc de favoriser ce processus de développement. 

L’essentiel est de donner aux hommes et aux femmes, qui en ont la volonté, les moyens de réaliser leurs projets pour améliorer leur vie et leur avenir.

Notre association a pour mission :


- le soutien aux acteurs locaux en Afrique,


- la volonté de développer et de valoriser les compétences locales,


- l’appui de projets,



.autonomes à terme, 



.respectant les valeurs, traditions et usages des populations, 



.correspondant à un besoin local ressenti et émanant des bénéficiaires


- la recherche des financements appropriés,


- la mise en oeuvre et le suivi de ces projets jusqu’à leur autonomie complète.

Nous travaillons dans un cadre d’autopromotion qui permet aux bénéficiaires et à leur structure représentative de définir leurs objectifs et de chercher les moyens pour y parvenir, en comptant d’abord sur eux-mêmes.

Il s’agit donc d’une démarche d’appui.

Notre rôle doit être :


- de favoriser la sensibilisation et l’expression des populations,


- de donner aux personnes motivées, quel que soit leur statut, les moyens appropriés pour accéder aux responsabilités au sein des structures et être acteur dans les réalisations,


- d’apporter notre expérience et nos acquis au service des projets à mettre en oeuvre,


- de prendre en compte les personnes défavorisées dans nos actions.

En tant qu’association de développement, notre apport significatif est défini en terme humain, financier et matériel.

Notre action doit :

· développer des actions appropriées, qui permettent d’avancer dans la recherche de solutions pour le développement,

· assurer la formation de celles et ceux qui sont amenés à être responsables ou à participer aux projets,

· amener les acteurs locaux à comprendre leur intérêt à travailler ensemble,

· favoriser les échanges entres les différents acteurs du développement (locaux, nationaux et internationaux dans les axes Nord-Sud-Nord, Sud-Sud et Nord-Nord).

ASI se place dans une démarche de réflexions non dogmatique, ouverte à l’évolution des idées et des principes. L’évaluation des actions menées, le travail en partenariat avec les autres acteurs du développement, la capitalisation et la diffusion de notre expérience, sont le garant de cette volonté. 

Ces actions passent par une gestion rigoureuse d’ASI.

Le Conseil National 

Le 27 septembre 1997














DEONTOLOGIE D’ASI 

Par définition la déontologie est l’ensemble des règles et devoirs qui régissent une profession dans son fonctionnement comme dans ses relations avec l’extérieur.

I - LES MISSIONS

Notre action auprès d’une structure partenaire se doit :

· de respecter son autonomie,

· de définir avec elle les modalités de l'appui,

· de l'aider à se structurer,

· de favoriser les échanges avec les autres structures d'appui,

· de permettre la formation, l'amélioration du savoir-faire et des compétences,

· de favoriser son autonomisation en l'aidant à : 




- mobiliser d'abord ses propres ressources,




- s’organiser,




- atteindre une gestion rigoureuse.

En contrepartie nous pouvons avoir certaines exigences vis à vis de la structure partenaire à laquelle nous apportons notre appui. 

Il lui faut donc : 

· un consensus dans l'action,

· une dimension et un impact social,

· des responsables élus, motivés et compétents,

· une volonté permanente de formation et d'échange,

· une réelle recherche d’autonomisation en privilégiant ses ressources,

· une définition de ses priorités,

· une organisation interne

- permettant le renouvellement des responsables élus,

- ayant une ouverture à tous.

Dans les missions, les salariés et les volontaires d’ASI concourant à la réalisation de nos programmes :

· s’interdisent de tirer un profit ou une autorité quelconque en faisant état de leur appartenance à l'association,

· s'interdisent tout acte malhonnête ou contraire à la juridiction en vigueur,

· restent à l’écoute de la population,

· ne font pas état de leurs opinions personnelles sur le plan politique et religieux,

· sont respectueux, tolérant et courtois envers les valeurs et traditions des populations,

· participent activement à la recherche et à la réflexion sur le développement,

· montrent par leur comportement que la solidarité collective est possible et souhaitable.
II - LE FONCTIONNEMENT

Les valeurs fondamentales de notre association, librement acceptées par tous ses membres actifs, sont :

· la qualité relationnelle au sein de l’association,

· le principe de la décision collective par consensus dans un cadre collégial,

· la tolérance, le respect mutuel et l’écoute de chacun,

· la communication des actions qu’elle mène,

· la mise à disposition de ses compétences,

· la réalisation dans les temps des missions confiées,

· l'apport de sa contribution à la réflexion générale.

Ni des membres d’ASI ni des volontaires à quelque titre que ce soit ne peuvent bénéficier d’un enrichissement personnel aux dépens des financements apportés à l’association.
Notre association a pour objectif permanent dans son fonctionnement :

· sa pérennité,

· l’évolution de ses idées et de ses principes,

· l’évaluation des actions menées,

· la confrontation d’idées et d’expériences avec les autres acteurs du développement,

· la capitalisation et la diffusion de ses acquis.

ASI est seule maître et juge de sa politique.

Dans ce cadre l’ensemble des actions menées en partenariat avec d’autres associations ou structures se doit de faire l’objet de conventions écrites seules garantes de la réalisation des objectifs déterminés en commun.

III - LA COMMUNICATION 

Nous devons assurer une information régulière de notre activité à tous ceux qui nous soutiennent ainsi qu’à ceux avec qui nous travaillons.

En particulier, ASI s’engage à présenter l’origine de ses financements comme leur utilisation de façon claire et détaillée.

Nous nous engageons à donner une description réaliste de l’action d’ASI dans son environnement, avec ses difficultés, ses échecs et ses réussites.

En conséquence, nous refusons l’utilisation d’images misérabilistes.

Dans nos documents de communication, nous nous engageons à respecter la dignité des personnes et à les présenter dans leur environnement social et culturel.

Dans le cadre de notre appui aux initiatives locales de développement, nous nous engageons à donner la parole aux acteurs sur le terrain ou à recourir aux témoignages de nos partenaires.

Nous ne pouvons recourir à des arguments de communication contraires à notre éthique pour obtenir des ressources financières.

 IV - LE FINANCEMENT

Dans sa politique de recherches de fonds, ASI s’interdit : 

· d’accepter le financement par des structures dont l’objet va à l’encontre de sa philosophie et de son action de développement, 

· d’accepter l’ingérence d’un bailleur de fonds dans sa politique et sa gestion.

Les règles :

· Il existe une séparation institutionnelle entre ASI et ses bailleurs de fonds : ASI exerce son métier d’ONG de développement, le bailleur de fonds exerce son propre métier. 

· Tout financement doit faire l’objet d’une convention écrite définissant les obligations et les interdits de chacun :

- il ne doit pas y avoir d’implication d’ASI dans la logique commerciale d’une entreprise,

- il ne doit pas y avoir d’implications d’ASI dans la politique d’un bailleur de fonds institutionnel.
· Les comptes d’ASI sont certifiés par un Commissaire aux Comptes.

Le Conseil National

Novembre 1997

